
Argumentaire pour la demande de deux postes de PRAG à l’ISPEF 

 

 

Un PRAG anglais : toutes les formations de l’ISPEF font figurer des enseignements d’anglais dans 

leurs maquettes. Les collègues du centre de langues sont disponibles mais pour certaines formations 

seulement et les collègues responsables de diplôme, chaque année, peinent à trouver des vacataires 

d’anglais. 

Une vacataire, Emmanuelle PLASSE, a souhaité être mensualisée et après avoir demandé à plusieurs 

reprises une solution pour stabiliser sa situation a décidé, à notre grand regret et à sa grande 

déception, de limiter ses interventions à l’ISPEF. 

Il va sans dire que, au vu du nombre total d’heures d’anglais (général ou de spécialité), un poste de 

PRAG anglais ne serait pas superfétatoire. 

 

Ci-dessous les besoins  

HEURES ANGLAIS ISPEF 
   

 

composante groupes total HTD 

Licence 
   L1 Centre de langues 

  L2 Centre de langues 7 122,5 

 
Centre de langues 7 122,5 

L3 ISPEF 8 140 

  

8 140 

Master 1 ISPEF 7 73,5 

  

7 73,5 

Master 2 Formation d'adultes ISPEF 2 21 

  

2 21 

Master 2  Référent handicap ISPEF 1 10,5 

    Master 2 Direction des org educ ISPEF 2 21 

  

2 21 

Master 2 Recherche et expertise ISPEF 2 21 

  

2 21 

Master 2  Education Santé ISPEF 
  TOTAL à charge ISPEF HORS MEEF 

  

563,5 

    

    Master 1 Meef ISPEF 1 21 

 
ISPEF 4 84 

    Master 2 Meef ISPEF 1 21 

 
ISPEF 1 21 

  

2 42 



TOTAL à charge ISPEF MEEF 
  

189 

    TOTAL GENERAL 
  

752,5 
 

 

 

 

 

Un PRAG transversal 

 

Cette demande vient compléter la demande de PRAG anglais dans la mesure où l’accroissement des 

effectifs de l’ISPEF, la volonté de l’équipe pédagogique de maintenir un haut niveau de réputation de 

l’Institut de sciences de l’éducation de Lyon (premier en termes d’effectifs), oblige à anticiper 

l’accroissement que nous escomptons et notamment les mutations dans l’évolution des diplômes. A 

la fois chargé d’enseignement dans l’ingéniérie de la formation , le profil  que nous demandons (non 

disciplinaire du point de vue de l’agrégation) serait dédié à la fois à la coordination des formations 

(tâches d’un ingénieur d’études), à la planification des instruments de gestion d’un campus 

numérique (plateforme notamment) et au suivi des stages et des conventions de partenariat. 

Je reste à votre disposition pour davantage de renseignements 

 


